
Encore un recours 

Après le pont Bacalan, le réseau de transport CUB et bien des affaires du même genre, 

l'attribution du marché du city-Stade  fait l'objet d'un recours devant le tribunal 

administratif. 

Vous donnez votre opinion sur un blog en vertu de 

la liberté de parole, vous vous retrouvez au TGI 

en moins de deux. Vous prenez des décisions, en 

tant que responsable, vous vous retrouvez devant 

le tribunal administratif ( renvoi d'un salarié, 

curetage d'un fossé, appel d'offres borné par des 

critères bien définis) 

Cela devient ingérable et la CUB, qu'on ne peut 

taxer de légèreté, vient d'en faire l'expérience 

sur 2 dossiers de 1ère importance, après d'autres 

comme la région Ile de France (A86 toujours pas 

"bouclée") ou d'autres ... 

 

  

Procédure, quand tu nous tiens !!! 

Soyez assurés que nous suivrons cette affaire de 

près... 

 

 

  
 

http://sb4-1.infomaniak.ch/wysiwyg/custom/attachments/File/Article_SO_250209b.pdf

